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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 2 février 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation des États-Unis. 
 

_______________ 
 
 
Importation de billes, de bois d'œuvre et de copeaux d'eucalyptus en provenance d'Amérique du Sud 
 
 La réglementation régissant l'importation, aux États-Unis, de billes, de bois d'œuvre et 
d'autres ouvrages en bois non manufacturés est modifiée en vue d'autoriser le traitement avant 
importation, avec un pesticide de surface, des copeaux de bois issus d'espèces tempérées d'eucalyptus 
en provenance d'Amérique du Sud en tant qu'alternative aux traitements existants.  Cette règle finale 
fait suite à une proposition de modification de la réglementation, visant à appliquer des prescriptions 
plus sévères à l'importation de billes, de bois d'œuvre et de copeaux d'espèces tropicales d'eucalyptus 
en provenance d'Amérique du Sud, y compris un traitement par fumigation au bromure de méthyle ou 
un traitement thermique.  La proposition de règle de l'APHIS visait également à autoriser le traitement 
avant importation, avec un pesticide de surface, des copeaux de bois issus d'espèces tropicales et 
d'espèces tempérées d'eucalyptus en provenance d'Amérique du Sud.  Bien que les prescriptions plus 
sévères proposées pour l'importation de billes, de bois d'oeuvre et de copeaux issus d'espèces 
tropicales d'eucalyptus soient encore examinées actuellement, la mesure visant à autoriser le 
traitement, avec un pesticide de surface, des copeaux de bois issus d'espèces tempérées d'eucalyptus 
est nécessaire pour offrir une solution de remplacement efficace aux producteurs nationaux de pâte de 
bois qui doivent importer des copeaux de bois d'espèces tempérées d'eucalyptus en provenance 
d'Amérique du Sud, tout en continuant à protéger les États-Unis contre l'introduction d'organismes 
nuisibles pour les végétaux. 
 
 Ce document peut être obtenu à l'adresse ci-après:  
www.aphis.usda.gov/ppd/rad/webrepor.html 
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